
 

Koordinationskonferenz der Bau- und Liegenschaftsorgane der öffentlichen Bauherren 

Conférence de coordination des services de la construction et des immeubles des 

maîtres d’ouvrage publics 

Conferenza di coordinamento degli organi della costruzione e degli immobili dei 

committenti della costruzione pubblici 

Coordination Group for Construction and Property Services 
 

I Copyright 2007 by KBOB Version OFROU 4-2010 français KBOB Version simplifiée 

 

 
 

Département fédéral de l’environnement, 
des transports, de l’énergie et de la communication DETEC 
 
Office fédéral des routes OFROU 

I Conditions générales contractuelles de la KBOB pour les prestations de mandataire 

 

Edition 2006 

(ch. 2.2 du contrat pour prestations de mandataire) 

 
Devoir de diligence et de loyauté 

1.1 Le mandataire sert au mieux de ses connaissances les 
intérêts du mandant et tient compte des règles de l'art 
généralement reconnues dans sa profession. 

1.2 Le mandataire évite les conflits avec ses propres intérêts 
ou avec ceux de tiers. 

Le mandataire informe le mandant des risques éventuels 
de conflit. 

1.3 Les parties contractantes s'engagent à ne pas offrir, 
directement ou indirectement, des avantages de toute 
nature à des tiers et à ne pas accepter ou se faire pro-
mettre de cadeaux pour elles-mêmes ou pour d'autres, 
directement ou indirectement, ni d'autres avantages. 

2. Devoir d'information et de mise en garde du manda-
taire 

2.1 Le mandataire informe régulièrement le mandant de 
l'avancement des travaux et se procure en particulier tou-
tes les informations nécessaires. Il signale immédiate-
ment par écrit toutes les circonstances qui pourraient 
compromettre l'exécution correcte du contrat. Si, en 
cours d'exécution, des changements apparaissent dans 
les phases ou les phases partielles à venir, le mandataire 
le signale immédiatement au mandant par écrit. 

2.2 Le mandataire informe immédiatement le mandant par 
écrit des divergences qui peuvent être constatées par 
rapport au volume de travail convenu ainsi que de tous 
les développements qui, pour des raisons techniques ou 
économiques (p.ex. nouveau mode de construction, nou-
veaux processus de travail ou nouveaux matériaux), 
peuvent justifier une modification des prestations conve-
nues. 

2.3 Le mandataire attire l'attention du mandant par écrit sur 
les conséquences défavorables de ses instructions, en 
particulier en ce qui concerne les délais, la qualité et les 
coûts. Il le met en garde contre les exigences et deman-
des inadéquates. 

3. Recours à des tiers 

3.1 Le recours à des tiers pour l'exécution du contrat est 
soumis à l'approbation écrite préalable du mandant. 

3.2 Les tiers auxquels le mandataire fait appel sont considé-
rés dans tous les cas comme ses auxiliaires au sens de 
l'art. 101 CO. L'approbation ou la connaissance, par le 
mandant, du recours à des tiers ne modifie aucunement 
la responsabilité contractuelle du mandataire ou celle re-
lative au contrat. L'art. 399 CO est expressément exclu. 

3.3 En cas de difficultés de paiement du mandataire, de 
différends graves entre le mandataire et des tiers ou pour 
d'autres raisons importantes, le mandant peut, après 
avoir entendu les intéressés, payer directement les tiers 
ou consigner le montant aux frais du mandataire, dans 
les deux cas avec effet libératoire à l'égard du mandatai-
re. Dans tous les cas, le mandant en informe le manda-
taire par écrit. 

4. Teneur et étendue du pouvoir de représentation du 
mandataire 

4.1 Principes 

En principe, le mandataire n'est pas autorisé à faire à 
des tiers, au nom du mandant, des déclarations de natu-
re juridique ayant valeur contraignante. 

Dans le cadre du devis général, le mandataire peut tou-
tefois adjuger de façon autonome des prestations et des 
fournitures uniques et complètes jusqu'à concurrence de 
5'000 CHF par cas (TVA exclue). Le mandant doit être 
informé immédiatement d'une telle commande. 

Les adjudications plus importantes sont effectuées par le 
mandant. 

Le mandataire est tenu de transmettre immédiatement 
au mandant les communications et les déclarations de 
tiers (autorités, entrepreneurs, spécialistes, etc.) qui in-
fluent sur le but du mandat (p. ex. objectifs de qualité et 
risques convenus, difficultés des partenaires contractuels 
et demandes de tiers à ce sujet, demandes de change-
ment de prix, mise en garde, etc.). 

4.2 Phase de réalisation 

Si les prestations attribuées comprennent la direction des 
travaux, le mandataire doit s’en charger dans le sens des 
art. 33 ss de la norme SIA 118 (édition 1977/1991), dans 
le cadre du contrat passé entre le mandant et l'entrepre-
neur. Font exception les déclarations suivantes, de por-
tée juridique, que le mandant s'est réservées expressé-
ment à l'égard de l'entrepreneur : 

– modifications du contrat qui ne sont pas des change-
ments de commande, 

– modifications de commande ayant des répercussions 
importantes sur les délais, la qualité et les aspects fi-
nanciers, 

– déclarations concernant les défauts constatés lors de 
réceptions et de réceptions partielles d'ouvrage, 

– reconnaissance finale de métrés, de rapports de tra-
vaux en régie et approbation du décompte final après 
examen par la direction des travaux, 

– demande et réalisation de sûretés et de peines 
conventionnelles. 

Le mandataire reprend la présente réglementation en 
matière de pouvoir de représentation dans les contrats 
d'entreprise, dans la mesure où il les prépare. 
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5. Modifications du contrat 

5.1 Le mandant peut demander que les prestations conve-
nues soient modifiées. 

5.2 Les modifications de prestations et les adaptations cor-
respondantes de rémunération, de délai et d'autres 
points du contrat sont dans tous les cas réglées et 
convenues par écrit dans un avenant au présent contrat 
avant d'entamer de nouvelles prestations. La modifica-
tion éventuelle des honoraires est déterminée sur la base 
du calcul et des coûts initiaux, majorés du renchérisse-
ment pour autant qu'une adaptation au renchérissement 
ait été convenue contractuellement. 

5.3 Le mandant dédommage le mandataire pour les presta-
tions prouvées et autorisées, exécutées avant la modifi-
cation de la commande et rendues inutiles à la suite de 
cette modification. 

6. Personnes-clés 

Après la conclusion du contrat, les personnes-clés du 
mandataire, responsables du projet, ne peuvent être 
remplacées dans leur fonction qu'avec l'approbation du 
mandant et que par des personnes ayant les mêmes 
qualifications. La maladie et le décès des personnes-clés 
restent réservés. 

7. Pouvoir d'instruction du mandant 

7.1 Le mandant est habilité à donner des instructions au 
mandataire dans le cadre de l'exécution du contrat. Si le 
mandant insiste sur une instruction malgré la mise en 
garde écrite du mandataire, ce dernier n'est pas respon-
sable envers le mandant des suites qui en résultent. 

7.2 Si, à titre exceptionnel, le mandant donne des instruc-
tions directement à des tiers, il en informe sans tarder le 
mandataire. 

8. Rémunération 

8.1 Honoraires et frais accessoires 

La facturation de toutes les prestations (frais accessoires 
compris) s'effectue en général par phase partielle. Pour 
les phases partielles dont la réalisation dure plus de 
3 mois, des acomptes mensuels peuvent être facturés ; 
ils seront remis avec le décompte des prestations et les 
preuves nécessaires. 

Pour chaque phase partielle convenue (voir ch. 3 du 
contrat), une récapitulation doit être établie 2 mois au 
plus tard après la fourniture de la dernière prestation. Ce 
document contiendra une liste contrôlable des presta-
tions fournies et donnera au mandant une vue d'ensem-
ble de toutes les factures remises par le mandataire et 
des paiement reçus et en suspens. 

8.2 Plafond des coûts 

Le dépassement d'un plafond des coûts convenu est à la 
charge du mandataire, à moins que le mandant ait ap-
prouvé par écrit une modification de commande ou que, 
pour d'autres raisons, il soit responsable des coûts sup-
plémentaires. 

8.3 Rémunération des prestations non définies de manière 
définitive 

Les prestations qui ne peuvent pas encore être détermi-
nées de façon définitive à la conclusion du contrat seront 
désignées comme telles dans le contrat. Il s'agit en parti-
culier de prestations à fournir dans des phases ou des 
phases partielles ultérieures. 

Avant leur exécution, le mandant et le mandataire 
conviennent par écrit, dans un avenant au contrat, du 
contenu et de l’ampleur de ces prestations, de leur ré-
munération et de la base de calcul applicable en se fon-
dant sur la base initiale de coûts et de calcul. 

8.4 Réductions d'honoraires et retenue 

En cas de coûts supplémentaires et/ou de dépassement 
des coûts, dont le mandataire a à répondre ou qui lui 
sont imputables à faute, le mandant se réserve le droit 
de réduire les honoraires de manière appropriée. Dans 
tous les cas, les droits du mandant à des dommages et 
intérêts restent réservés. 

Si le mandataire est responsable, à titre individuel ou so-
lidaire, de défauts importants, le mandant peut procéder 
à une retenue correspondant au minimum aux coûts es-
timés de l'élimination des défauts et du dommage. 

8.5 Décompte final 

Le décompte final doit être présenté de façon à pouvoir 
être facilement comparé à l'offre. Le mandant le vérifie 
dans les 30 jours et communique immédiatement le ré-
sultat au mandataire. La créance du mandataire est exi-
gible lorsque le résultat du contrôle lui est communiqué 
par le mandant. 

La prestation partielle «Direction des travaux de garan-
tie» ne doit pas figurer dans le décompte final et ne peut 
être facturée qu'après la vérification finale, selon l'art. 
177 de la norme SIA 118, à moins qu'elle ne soit couver-
te par une garantie d'exécution à première réquisition. A 
défaut d'un accord contraire, la prestation partielle «Di-
rection des travaux de garantie» correspond à 3 % de la 
somme des honoraires, TVA non comprise. 

9. Directives en matière de sécurité 

9.1 Le mandataire applique toutes les directives nécessaires 
en matière de sécurité. 

9.2 Le mandant se réserve dans tous les cas le droit de faire 
interrompre immédiatement les travaux lorsque, de façon 
répétée ou grave, le mandataire ne respecte pas ses 
obligations en matière de sécurité. 

10. Confidentialité 

10.1 Le mandant et le mandataire traitent de façon confiden-
tielle tous les faits qui ne sont pas notoires ou qui ne sont 
pas accessibles de façon générale à tout un chacun. Ce 
devoir de confidentialité demeure après l’expiration des 
rapports contractuels. Restent réservées les obligations 
légales d'information. 

10.2 Le maintien du secret pour les affaires militaires se fonde 
sur les prescriptions correspondantes. 

11. Publications 

La publication de plans de construction, de descriptifs et 
de photographies de plans de l'ouvrage et de la cons-
truction est soumise dans tous les cas à l'approbation 
écrite préalable du mandant. Les dispositions de 
l'art. 27 LDA (liberté du panorama) restent réservées. 
L'approbation ne peut être refusée qu'en présence d'inté-
rêts dignes de protection. 
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12. Responsabilité du mandataire 

12.1 Le mandataire répond en particulier en cas de violation 
de son devoir de diligence et de loyauté, de non-respect 
ou de violation de règles de l'art reconnues de sa profes-
sion, de défauts de coordination ou de surveillance, 
d'évaluation et de surveillance insuffisantes des coûts, 
vérification des factures d'entrepreneur comprise, et de 
perte de droits de garantie pour défauts de l'ouvrage en-
vers l'entrepreneur chargé d'exécuter les travaux. 

12.2 Les documents insuffisants ou présentant des défauts 
sont refusés par le mandant et doivent être corrigés gra-
tuitement. 

13. Interruption des travaux 

13.1 En cas d'interruption des travaux ordonnée par le man-
dant, le mandataire n'a pas droit à une indemnisation 
supplémentaire. 

13.2 Si, lors de la reprise des travaux, le retard nécessite un 
remaniement de données existantes ou d'autres travaux 
supplémentaires, ces prestations complémentaires et 
leur rémunération doivent être convenues par écrit entre 
les parties avant la reprise des travaux. 

14. Prescription 

14.1 Sous réserve du ch. 14.2 ci-après, les droits résultant du 
contrat se prescrivent par 10 ans, à compter du moment 
de l'action préjudiciable. Pour les expertises, le délai de 
prescription débute à la livraison des documents. 

14.2 Les prétentions résultant des défauts de la construction 
immobilière se prescrivent par 5 ans, à compter de la ré-
ception de l'ouvrage ou d'une partie de celui-ci. De tels 
défauts peuvent à tout moment faire l'objet d'une récla-
mation pendant les 2 premières années suivant la récep-
tion. Passé ce délai, ils doivent faire l'objet d'une récla-
mation immédiate dès leur découverte. 

15. Droit d'auteur 

15.1 Le droit d'auteur appartient au mandataire. 

15.2 Le mandant dispose du droit gratuit, irrévocable et non 
exclusif d'utiliser librement pour ses propres besoins les 
résultats du travail du mandataire pour l'achèvement du 
projet. Si le mandant fait usage de ce droit sans égard au 
mandataire, celui-ci a droit au paiement des honoraires 
dus à ce moment, s'ils sont reconnus par le mandant. En 
cas de contestation des honoraires, le mandant doit les 
consigner ou fournir des sûretés. 

15.3 Si cela est justifié, le mandant est habilité à modifier les 
résultats du travail du mandataire pendant la phase 
d'étude du projet déjà. Il en va de même en cas de fin 
anticipée du contrat, dans la mesure où le mandant n'est 
pas à l'origine de la dissolution du contrat. 

16. Conservation des documents 

16.1 Le mandataire, respectivement chaque membre de la 
communauté de travail conservent gratuitement, durant 
10 ans au moins à compter de la fin du contrat et dans 
l’état où ils ont été établis, tous les documents relatifs à 
ce contrat et qui n'ont pas été remis au mandant sous 
forme d'originaux (tels que documents des phases de 
décision et documents de l'ouvrage réalisé, à savoir 
plans, esquisses, calculs, contrats d'entreprise, com-
mandes, correspondances, décomptes, supports de 
données, etc.). 

17. Fin anticipée du contrat 

17.1 L'art. 377 CO n’est pas applicable. 

17.2 Les parties peuvent renoncer en tout temps au contrat 
pour des raisons importantes, sans indemnisation. Sont 
considérées comme raisons importantes en particulier le 
changement des personnes-clés par le mandataire sans 
l'approbation du mandant ou sans que les circonstances 
réservées au ch. 6 ci-dessus ne soient réunies. 

17.3 Le rapport contractuel peut, par ailleurs, être révoqué ou 
résilié à tout moment par chacune des parties. Les pres-
tations fournies conformément au contrat jusqu'à la fin du 
contrat sont payées au mandataire sans majoration des 
honoraires. 

17.4 Si la résiliation du contrat a lieu en temps inopportun, la 
partie ayant résilié le contrat est tenue de rembourser 
sans supplément à l'autre partie le préjudice prouvé 
(mais en aucun cas le gain manqué). 

17.5 Il n'y a pas de résiliation en temps inopportun lorsque le 
mandataire a fourni un motif fondé de résiliation du 
contrat au mandant, ou ce dernier au mandataire. 

17.6 En outre, la résiliation du contrat par le mandant n'est 
pas considérée comme intervenant en temps inopportun 
lorsque : 

– les crédits ne sont pas approuvés ou libérés par l'auto-
rité législative, exécutive ou par une autre autorité ; 

– les autorisations font défaut ; 

– le mandant ne donne pas son accord pour l'exécution 
de phases individuelles ; 

– une ou plusieurs personnes-clés du mandataire, dont 
la collaboration est déterminante pour le projet, sont 
remplacées dans leur fonction sans l'approbation du 
mandant ou sans que les circonstances réservées au 
ch. 6 ci-dessus ne soient réunies 


